
Édito
Avec cette Infolettre d'octobre, votre
note  d 'information  mensuelle
s'offre  un petit  coup de jeune. La
nouvelle présentation se veut  plus
attractive  et  plus  claire.  Vous  y
trouverez, bien sûr, toute l'actualité
communale  immédiate  mais  aussi
la  présentation  de  projets  plus
lointains, davantage développés et
expliqués.   C'est  un  choix  de
communication plus complet et plus
complice, moins frugal, débarrassé
d'un  formalisme  austère  un  peu
dépassé.
Quelques  inconditionnels  de
l'immobilisme en feront sans doute
les choux gras de leurs bavardages
mais  la majorité des lecteurs saura
prendre cette évolution avec intérêt
et bonne humeur.

Véhicule partagé

Une  enquête   ci-jointe  va  permettre
de mesurer les besoins individuels en
matière  de mobilité   et  la  pertinence
de  l'offre  d'un  véhicule  électrique

partagé.  L'idée  est  d'offrir  aux
habitants ayant, pour diverses raisons,
des  difficultés  à  se  déplacer,  une
solution  de  transport  autonome,
simple, pratique et peu coûteuse. Mais
avant  de  concrétiser  ce  projet,  il  est
indispensable de savoir s'il correspond
à  un  réel  besoin.  
Nous  vous  remercions  d'accueillir
favorablement ce questionnaire* et d'y
répondre avec soin et sincérité avant
de le retourner à la mairie !  Il  en va,
peut-être,  de  l'amélioration  de  votre
quotidien.
*également disponible sur le site

« Place du marché »

Ne nous faisons pas d'illusion :  il  n'y
aura  jamais  de  supérette  à  Venizy.
C'est  un fantasme qui a pu agiter  la
population  lors  de   la  précédente
mandature  mais  l'étude  d'impact
menée  il  y  a  quelques  années  a
démontré  l'inutilité  du  projet.
Beaucoup de ceux qui  appelaient  de
leurs  vœux  ce  type  de  commerce
reconnaissaient  implicitement,  qu'ils
n'y mettraient jamais les pieds.
La  crise  sanitaire  du  coronavirus  a
changé  la  donne.  Même  si
l'enthousiasme  apparu  durant  le
confinement s'est un peu émoussé, la
demande  de  produits  sains  et  de
circuits courts se fait chaque jour plus
prégnante.
La  municipalité  a  donc  choisi
d'aménager, sur un terrain proche de
la mairie, un espace doté d'une halle
« en  dur »  qui  devrait  permettre  aux

producteurs  locaux  de  venir
régulièrement proposer leurs produits.
Le  projet  devrait  se  concrétiser  au
prochain  printemps.  Beaucoup  de
choses  restent  à  définir,  comme  les
horaires  et  la  périodicité,  mais  nous
espérons  que  cette  « place  du
marché »  (l'appellation  n'est  pas
définitive*  voir  ci-dessous) deviendra un
lieu de convergence et de rencontre et
offrira  un  service  réel  à  la  fois  aux
habitants  et  aux  producteurs  et
artisans  locaux.

Déménagements en série

« Les  repasseuses »  de  l'AFR  du
Créanton  ont  quitté  le  local  de  la
Grande  rue  pour  s'installer  rue  des
Forges,  à  l'emplacement  de  l'ancien
magasin  d'informatique.  En
conséquence,  le  bâtiment  qui  les
abritait va être totalement réaménagé.
La salle qu'elles occupaient va revenir
aux  associations.  Les  sapeurs-
pompiers, eux, occuperont désormais
tout l'espace de leur bâtiment actuel y
compris  celui  dévolu  jusqu'à
aujourd'hui  aux  services  techniques.
Ces derniers émigreront dans un tout
nouveau  local  plus  pratique  et  plus
vaste situé à proximité du hameau des
Pommerats.

Affouages façonnés

Pour l'année 2021, le prix du  bois de
chauffage débité en ballot de 1 stère
reste fixé à 28€. La vente se fera par
lot de 6 stères avec un maximum de 5
lots  par foyer . Le transport est à la
charge de   l'acheteur. Des entreprises



locales  peuvent  toutefois  assurer  ce
service  contre  rémunération.  La  liste
est  disponible  sur  le  site  Internet
(rubrique  Services  >  Entreprises).
La réservation des affouages se fait
à  l'aide  du  coupon  joint  à
l'Infolettre.  Il  doit  être  remis  en
mairie avant le 01/12/2020.

Réfection Grande rue – Avenue
des Ouches – bis repetita -

Deux  fois  valant  (parfois)  mieux
qu'une, il est précisé,  à nouveau, que
ces deux voies sont sur le tracé de la
D30 et qu'en conséquence leur remise
en  état  n'est  pas  du  ressort  de  la
commune  mais  de  celle  du
département.  C'est vrai que le temps
paraît  bien long aux riverains mais il
est  très  difficile  de  contourner  le
problème dont la solution est entre les
mains  des  services  « compétents ».
Cela dit, il serait sans doute prématuré
de  procéder  à  la  réfection  de  la
chaussée  avant  que   la  couche
inférieure  soit  stabilisée.  Sauf
changement  toujours  possible,  les
travaux devraient  néanmoins  débuter
à  l'automne  2021.  En  attendant,
courage..  plus  qu'une  année  à
patienter  avant de pouvoir  ouvrir  vos
fenêtres. Ça passe vite.

Site internet

Avec  une  moyenne  de  180  pages
visitées  chaque  jour  par  une
quarantaine  de  visiteurs  différents,
venizy.fr  garde,  depuis  sa  création,
une  excellente  fréquentation  pour  le
site institutionnel d'un village de moins
de 1000 habitants. 
Si  les  pages  « Services »  et
« Documents »  sont,  sans  surprise,
les plus consultées,  la page « Actu »
qui permet d'être tenu au courant des
toutes dernières informations locales,
monte vraiment en puissance.
C'est  une   nouvelle  réconfortante
compte tenu du temps investi dans les
nombreuses mises à jour quotidiennes
qu'elle nécessite.
Quelques  rares  internautes  semblent
toutefois rencontrer  des difficultés de
navigation.  Il  paraît  hélas  assez
compliqué  de  mettre  TOUS  les
renseignements écrits  en gros sur  la
première page... 
Alors, nonchalance, paresse, manque
de pratique ou...?

Colis des anciens

Cette année, en raison de la situation
sanitaire,  et  compte  tenu  des
directives  préfectorales,  le  Conseil
Municipal et les membres du CCAS ne
peuvent  organiser,  hélas,  ni  repas
dansant  ni   pièce de théâtre comme
cela avait été précédemment pressenti
pour les anciens de la commune.

Toutefois,  ils  auront  le  plaisir  de leur
remettre un colis de fin d’année. 

La distribution se fera le 

Samedi 14 Novembre 2020 de
10h00 à 12h00    

à la Maison de la Culture de VENIZY.

Une  distribution  sera  organisée  au
domicile  des  personnes  qui  ne
pourront  se  déplacer.  Celles  qui
seront  absentes  le  jour  de  cette
distribution individuelle pourront  venir
chercher leur colis en mairie.

Cinéma pour tous

RAPPEL :  La  CCSA
propose  régulièrement
des séances de cinéma
à Auxerre. Le transport
se  fait  en  bus  depuis
Saint-Florentin, Avrolles
ou  Brienon.  Inscription

et  choix  du  film  à  partir  du  mardi
précédent la sortie auprès de l’Office
de Tourisme Serein et Armance ou de 
la Maison du Tourisme de Brienon sur
Armançon (selon le lieu de départ) – 

Participation : de 11 à 13 €. 
Tous renseignements : 03 86 43 03 36
Ça change de la télé ! 

COVID

Le  covid  (  mal  identifié  au  départ
puisqu'il s'agirait, en fait, de la femelle
du genre )  la covid donc,  ne nous a
pas quittés, bien au contraire puisque
le  département  tout  entier  est  passé
en  zone  d'alerte  rouge.  En
conséquence,  toutes  les
manifestations,  tous  les
rassemblements  sont  soumis  au
respect  de  règles  fixées  par  la
préfecture et qui évoluent chaque jour.
Inutile  donc  d'espérer  la  moindre
festivité  ou  le  moindre  spectacle
jusqu'à ce que la bestiole ait mordu la
poussière.
Même  à  Noël ?  Ben...oui  même  à
Noël.

Recensement militaire

Les jeunes filles et les jeunes
garçons,  doivent  se  faire
recenser à la mairie dans les
trois   mois      suivant  leur
seizième  anniversaire.
Repos.

Nouveaux habitants

N'hésitez pas à venir prendre contact
avec la  mairie aux heures d’ouverture
du secrétariat. (voir au recto)

Entretien des trottoirs

Un  coup  de  balai,  un  coup  de
tondeuse,  un  coup  de  râteau...  bref,
un trottoir  nettoyé c'est  quand même
mieux.  (en  plus,  c'est  obligatoire)
Merci d'y penser !


